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République française

Déportement de l'Aude

COMMUNE DE BARAIGNE
Séance du'19 lévner 2024

Membras ên ersrclcê :

10

Présonts : I
Votânts: 8

Pour: I
Contre: 0

Abstentions: 0

Oate de la convocalion: 1210212024
L'an deux mille vinglAuatre et le dix-neuf février à 21 h 00, le Cüseil
Municipal, Égulièrcment con!,ogué,s'esl téuni au fopr rural sis nre de
|abrcuvoir,sous la Wésidence du maire [vbnsiew Pascal ASSEÂ,A f

ellMlE Pascâl ASSEMAT, Laurie ALBOUY, Mâgali BELTRAN,
Gilles BERMOND, Jean CARREM, Edith C^ZAUX, Sÿvain VALADE,
Chantal WEIDMANN

Roor6§onté8:

Absênts: Joël GARCIA, Camille GUAGNO

Secrétaire do séanco: Chantal WEIDMANN

Objet CD11 . convention financement voirie 2A23 - DE_2024_005

Monsieur le Maire infonne le Conseil Municipal que le ll)épârlement de l'Aude â attribué unr subvcntion
de I 630 curos correspondant au taux de 75 o/<, du monlant H.T. des travaux dc voirie 2023 (6 534.80 e).
Il convient de l'autoriser à signer la convenlion de tinâncement correspondante.

Lc Conseil Municipal, après avoir délibéré. AUTORISE Monsieur Ie Maire à signcr. avcc le
Dépanement de I'Aude, la convention de financement des trar.aux de voirie 2023.
Ainsi fait ct dôlibérc lcs jour. mois ct an susdits. lc mairc


